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APPEL À CANDIDATURES
→ Redynamisation du tissu commercial de la ville
→ Soutien à l’installation de nouveaux commerces

Commerce situé dans le quartier de la Halle Daret



La superficie du local commercial est de 39,2 m2
répartie de la manière suivante :

29,4 m2 de surface de vente,
6,5 m2 de réserve,
3,3 m2 de sanitaires.

Par ailleurs, le local commercial dispose d’une
terrasse de 27,5 m2.

APPEL À CANDIDATURES - BOUTIQUE TREMPLIN

1. Objet de la boutique tremplin

APPEL À CANDIDATURES - BOUTIQUE TREMPLIN VILLE DE TONNERRE

2. Descriptif du local commercial

Afin de redynamiser son tissu commercial et de soutenir l’installation de nouveaux
commerces, la ville de Tonnerre met à disposition une boutique tremplin.
La boutique sera proposée à loyer modéré pendant 1 an afin de permettre aux porteurs
de projets de tester leurs activités commerciales.

a. Conditions du bail
Il sera proposé au candidat retenu un bail précaire d’un an.
Ce type de bail permettra au porteur de projet de tester son activité.
A l’issu de ce bail précaire, un bail commercial classique (3/6/9) sera établi si le
commerçant décide de poursuivre son activité.
Une caution équivalente à un mois de loyer sera exigée.
Il est précisé que seule l’activité retenue dans le cadre de cet appel à candidatures
pourra être exercée dans ce commerce (sauf avenant) faute de quoi, le bail sera résilié
par la ville sans préavis.
Le preneur veillera à se charger des différentes autorisations administratives et des
assurances.

b. Loyer
Pendant toute la durée du bail précaire le loyer du local commercial sera de 200 euros
mensuel.
Passé cette première année, le loyer sera révisé lors de la signature du bail commercial
classique à hauteur de 400 euros.

c. Appartement
Un appartement de type T3 adjacent au local commercial est également disponible à
la location dans le cadre d’un bail d’habitation. La surface totale de cet espace est de
100 m2 repartie sur 3 étages. 
Le montant du loyer sera de 400 euros mensuel hors charges.

d. Visite du local et de l’appartement
Les biens seront disponibles pour y organiser des visites du lundi 15 au jeudi 25 janvier
après  prise de rendez-vous à l’adresse mail suivante : 
manager-commerces@mairie-tonnerre.fr
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3. Organisation de l’appel et sélection des candidats

APPEL À CANDIDATURES - BOUTIQUE TREMPLIN VILLE DE TONNERRE

a. Calendrier
L’appel à candidatures est lancé le 12 janvier 2024.
La remise des candidatures se fera au plus tard le vendredi 26 Janvier 2024 à 12h.
Le local commercial sera disponible à partir du 1er avril 2024 (plus tôt sur demande).

b. Contenu des dossiers de candidature
Le dossier des candidats devra contenir :
- Le présent document paraphé et signé,
- Une présentation générale du projet et de l’équipe,
- Une analyse détaillée prouvant que votre projet est viable et pertinent (présentation
du territoire, du marché, de la stratégie, etc.)

c. Dépôt des dossiers
Les dossiers de candidature sont à retourner :
- Par e-mail : manager-commerces@mairie-tonnerre.fr
- Par courrier :

Mairie de TONNERRE
Service Commerce

26 Rue de l'Hôtel de ville
89700 TONNERRE

d. Analyse des candidatures
Le comité de sélection se rassemblera le vendredi 26 janvier 2024 à 17h.
Les candidatures seront analysées selon le barème suivant :
- Présentation écrite du projet /1
- Originalité du projet /2
- Viabilité du projet /4
- Activité (besoin sur la commune) /2
- Projet d’agencement de la boutique /1
- Note générale : / 10

4. Renseignements

Avant le dépôt de la candidature, un premier contact avec le service Commerce de la Ville 
est vivement conseillé.
Le service est joignable au 03 86 55 49 37, au 07 54 35 41 20 ou par mail à l’adresse 
manager-commerces@mairie-tonnerre.fr

Date et signature du porteur de projet 

(signature précédée de la date et de la mention « lu et approuvé »)

Date et signature de l’associé le cas échéant
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